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Cour suprédme du Canada

Suprame Court'of Canada

le 8 septembre 1992 N September 8, 1992

Je suis d'avis que les critéres pour une ordomnance de surzis sont
satisfaisants dans Fespécs. Sans vouloir me prononcer sur les mérites de la requite
dautorisation d'appel, je suls d'avis que les questions sonlevées par lappelante sont
sérienses et que la prépondérance des inconvénients milite en faveur du sursis,

Feccucille la requéte.
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